
F.R.O.T.T.B.F asbl – Fédération Royale Ouvrière de Tennis de Table Belge francophone. 

 

Compte rendu de l’Assemblée générale  

du Samedi 1 février 2020 à AUDERGHEM. 
 

 

 

Les membres du CEF (Comité Exécutif fédéral) : 

Mr. F. GROSJEAN (Président fédéral), Mr. O. DERESTEAU (secrétaire fédéral), Mr KOK Daniel,  

Md. VANDENWIJNGAERT Chantal, Mr. S KRECJI, Md. L. Heine, M JM CUVELIER, Md. G. KOK-

DEMOYTER, Melle. A. DEQUINZE, Md V ARCQ, Mr BEAUDOT 

Absent excusé : Mr J. CHARLIER  

 

1. Le Président fédéral, F. Grosjean, ouvre la séance à 10h 15 en souhaitant la bienvenue à tous et en 

les remerciant d’avoir bien voulu réserver quelques heures de leur temps à cette AG. Fédérale 
annuelle. 

             
2. Le Secrétaire fédéral, Olivier Deresteau fait le point sur les présences. 

66 membres effectifs (cercles) sont présents dont 28 par procuration, ce qui fait 92 % de 

représentations total. (Sur un total de 71 membres effectifs). 

 

3. Bilan financier 2019 :  

Le bilan de l’année civile 2019 est remis et expliqué par G. KOK-DEMOYTER à chaque 

représentant.  

- Les Vérificateurs aux comptes, Mr Le Pas André (Brt) et Mr SIMONAR Ludovic (Ht)  

signalent et valident que les comptes sont très bien tenus. 

 

4. Le Budget de l’exercice civil 2020 est présenté par F.Grosjean à l’AG, qui l’approuve à l’unanimité. 

- Bilan et Budget sont établis sur une année civile suivant la réglementation des ASBL et de la 

Communauté française.  
 

5. Tournoi international de SELONCOURT : les dates du 23 & 24 mai sont confirmées. 

 

6. Interpellations des clubs ou du CEF : 

Pour être acceptée une proposition doit avoir la majorité simple des votes des clubs présents ou 

représentés. 
 

Proposition 1 : (ALLIANCE - LIEGE) 

  

L'Alliance souhaite introduire une modification dans le Règlement Sportif, au niveau des 

Championnats interclubs Article 5, rubrique Forfaits, paragraphe 7.  

   
D’autre part, en cas de forfait général, certains joueurs ne pourront plus jouer tout au long de la saison en cours : 
Après 8 rencontres ou 5 matches joués : Lorsqu’il s’agit de l’équipe 1ère, les 4 joueurs alignés régulièrement  
seront «brûlés» pour l’interclubs en cours, ainsi que tous ceux qui seraient au-dessus d’eux. 
Lorsqu’il s’agit d’une équipe intermédiaire (la 2e, la 3e ...), ceux qui ont joué 5 fois au moins sont brûlés, mais ils peuvent 
toutefois monter en équipe (s) supérieure(s). 
Avant les 5 premières rencontres : Les 4 premiers joueurs de la liste de force ayant joués régulièrement la saison 
précédente, en y ajoutant les joueurs transférés, seront « brûlés ». Ces joueurs-là ne peuvent plus jouer en interclubs 
pendant la saison en cours. Toutefois, une Commission fédérale ou provinciale selon le cas, pourrait se réunir rapidement 
pour examiner le cas de 2 des quatre joueurs que le club souhaiterait garder s’il s’agit de l’équipe 1. Ceci étant donné que 
pour une équipe intermédiaire, le joueur peut monter d’équipe... 
  

Nous aimerions que le club puisse proposer les joueurs à " brûler" mais surtout que ce ne soit pas les 

joueurs méritants qui se sont impliqués. 

Nous souhaitons que ce soient les joueurs qui n'ont que pas ou peut jouer et qui sont la cause de ce 

forfait général qui soient "brûler" en premier. 
 

Proposition ACEPTEE : 66 oui ~ 0 abstentions ~  0 non 
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Présents :  
 

Pour le Brabant : (13 clubs) 

 

X Pal. Bleue X Drogenbos X Rapid Forest X Ry-ternel X Pal. Stéphanoise 

X Boisfort X Elan St Josse X Kraainem X St Clement  

X Dongelberg X Pal. Evere X Plancenoit X Sans Souci 

 

Pour le Hainaut : (16 clubs) 

 

X Aiseau X Forchies X Les Bons amis X Faucons Rouges 

X Carolo X Haine st Pierre X Les vieux copains X Ransart 

 Famillia X Jumet X Marchienne X Trazegnienne 

X Familleureux X Le Roux X Morlanwez X Villersois 

 

Pour la Province de Liège : (42 clubs) 

 

X Alliance X Crisnée  Harzé X Mons X Val Pierry’s 

X Amonines X Dime-Villers X Jose Herve X Nandrin X Vaux 

X Anax X Donceel X Juprelle X Petit Ciplet X Wandre 

X Avennes X Durbuy X La Gleize X Ramioul X Waremme 

X Awan-Aywaille X Ensival X Lince X Roloux X Warnant 

 Bellaire X Fairon X Loncin X Seraing TT X Xhoris 

X Bouny X Ferrières X Louveigne X Surlemez  

X Chênée  Grace X Melen X Tchantches 

X Comblain-La-

Tour  Haut-Pré X Momalle X Tilleur 

 

 Le président clôture la séance vers 12h en remerciant toutes les personnes qui se sont    

            déplacées et qui ont consacré du temps à la vie de la FROTTBF. 

 

 

 

 

              Président Fédéral                  Secrétaire Fédéral                      Trésorier Fédéral 

              Grosjean Francis                   Deresteau Olivier                        Kok Geneviève 
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